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Imbroglio autour de Djazim 

Le gouverneur de la région Moyen Chari infirme ces informations qui font état de 
l’exécution de Djazim et déclare : « Djazim ne mérite pas autre lieu que la maison 
d’arrêt. Surtout que les maisons d’arrêt existent partout sur l’ensemble du territoire 
national. Il va de l’intérêt de la région de ne pas avoir des coupeurs de route de la 
carrure de Djazim à la maison d’arrêt de Sarh où il a ses complices et peut continuer 
à commanditer ses actes.» Lire page 3 Certaines sources persistantes font état de l’exécution du malfaiteur Ab-

dallah Djazim dans le parc national de Manda. A titre de rappel, il a été 
arrêté et présenté au public le 6 juin dernier à la place de l’indépendance 
de Sarh comme présumé assassin du professeur Ténébaye Horingar. Le 
public a souhaité sa lapidation ou sa pendaison le même jour. Mais il a été 
reconduit dans sa cellule à la Légion de la gendarmerie N°12. Curieuse-
ment, quelques jours plus tard, par certaines indiscrétions, on apprend 
qu’il est éliminé. 

Pour le procureur de la République, M. Myassialbaye Haltebaye, Djazim n’a pas été 
traduit à la justice : «je ne pourrais pas vous parler avec certitude car cet individu 
(dont on ignore actuellement la position) n’a jamais comparer en justice. S’il était 
déféré au parquet à l’époque des faits (ou même tout dernièrement après sa seconde 
arrestation), il pourrait être poursuivi pour meurtre et risquer la peine de mort ou la 
prison à perpétuité, mais il n’a jamais fait l’objet d’une procédure judiciaire. Si c’est 
vrai qu’il est éliminé, c’est une exécution extrajudiciaire et cela témoigne d’une 
grande manifestation ouverte de la violation des droits de l’Homme. » 
 Lire page 3 

Le procureur de la  
République, 

M. Myassialbaye 
Haltebaye 

Le gouverneur de la région du  
Moyen Chari, le général 

Mornadji Mbaïssanabé Karouba 

Abdallah Djazim,  
le coupeur de route 
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Pourquoi a-t-on prorogé deux 
fois le Rgph2 sans augmenter 
la rémunération des agents 
recenseurs ? Dans tous les 
documents que détiennent les 
agents, le recensement de-
vrait durer deux semaines, du 
20 mai au 4 juin pour 
70.000F Cfa de rétribution. 
Paradoxalement, les agents 
ont travaillé un mois pour 
avoir la même somme 
(70.000F). Ce traitement peu 
convenable témoigne l’esprit 
de faux qui domine et gan-
grène les tchadiens. Sûre-
ment, l’on a utilisé l’argent à 
des fins moins importantes 
mais pas pour satisfaire ceux 
qui ont fait le gros travail tels 
les agents recenseurs. On se 
souvient de la parade des 
ministres, députés et chefs de 
partis politiques dans les 
préfectures, sous-préfectures 
pour, soi-disant, sensibiliser 
la population. Cette parade a 
coûté des millions de francs 
Cfa quand on sait que cer-
tains membres des déléga-
tions avaient 25.000F par 
jour et d’autres 15.000F. 
Alors que les agents recen-
seurs qui ont travaillé pen-
dant un mois n’ont que 
70.000F fixé, nous le répé-
tons, pour deux semaines de 
travail. 
Le refus d’augmenter consé-
quemment cette rémunération 
des agents recenseurs a dé-
motivé certains qui ont bâclé 
le travail. Ayant appris sur-
tout vers la fin que malgré les 
prorogations, il n’y a aucune 
augmentation de rétribution, 
certains agents ont cessé de 
recenser les habitants de 
certains carrés non touchés.  
Quelques agents seulement 
ont accepté de continuer le 
travail dans les îlots abandon-
nés par leurs collègues. 
C’est un groupuscule qui a 
profité des milliards déblo-
qués pour le Rgph2. 
 

La rédaction 
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Suspicion, interpellation, perquisition et conciliation ont clos le déroulement du 2ème  recensement 
général de la population et de l’habitat (Rgph2) à Sarh.   ����

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les responsables régionaux et départementaux en 
charge dudit Rgph2 et les agents recenseurs ont com-
mencé dans un climat de méfiance pour finir dans un 
climat de méfiance. 
Méfiance due à la mauvaise manipulation des frais de 
déplacement destinés aux agents recenseurs en forma-
tion. Puis à la durée de l’opération. Dans les textes 
remis aux agents, il est bien mentionné  que le recense-
ment dure deux semaines (20 mai au 4 juin). C’est dans 
cet esprit que les agents entendaient faire le travail pour 
une rémunération de 70.000F Cfa. Or, c’est un contrat 
d’un mois (25 mai au 25 juin) que les agents ont signé 
pour la même rémunération. C’est donc ce dernier 
aspect qui a créé une certaine divergence de points de 
vue et a causé l’interpellation et la perquisition du do-
micile de certains agents recenseurs. 
En principe, le gouvernement devrait revoir en hausse 

cette rémunération car les 
agents ont travaillé plus de deux 
semaines initialement prevues 
et il y a eu deux fois la proroga-
tion qui nécessite une incidence 
financière. Il est absurde qu’on 
proroge le recensement sans 
prendre en compte le côté finan-
cier pour ceux qui font le tra-
vail. En tout cas, les milliards  
de francs Cfa débloqués pour le 
recensement n’ont pas été équi-
tablement utilisés et cela a fait 
trop de mécontents dans beau-
coup de régions. D. Calvin 

 
 

 
Lutte contre les IST-VIH/SIDA: 
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Pour la seconde fois, Family Life Mission (FLM), en 
français, « Famille Vie et Mission », a organisé, en 
partenariat avec FOSAP/FM, une formation des pairs 
éducateurs. Tenue dans l’enceinte de l’Association 
Tchadienne pour le Bien Etre Familial (ASTBEF), 
cette formation s’est déroulée du 18 au 20 juin 2009 et 
a regroupé 29 jeunes issus de six associations de lutte 
contre les IST/VIH/SIDA. Selon la coordinatrice du 
FLM, Mme Moazza Georgette, la formation devait 
regrouper 175 jeunes. Malheureusement, compte tenu 
du déficit budgétaire du fond mondial, ce nombre est 
réduit à 29. 

FLM en quelques mots 
Ayant son siège en Allemagne, Family Life Mission est 
une organisation chrétienne des conseillers conjugaux 
qui existe dans 11 pays. Vu le taux élevé de divorce 
dans les foyers, FLM veut ramener l’harmonie dans les 
foyers. Ceci en formant des conseillers conjugaux, en 
organisant des conférences-débats sur les conflits 
conjugaux et des séminaires à l’intention des couples. 
FLM est disponible chaque jour pour donner des 
conseils aux couples ayant de problèmes. Le SIDA 
étant devenu une pandémie, FLM ne peut pas rester 
passive. C’est pour cette raison qu’elle organise la 
formation des pairs éducateurs pour contribuer à la 
lutte contre cette pandémie. D. Calvin 

La coordinatrice de FLM, Mme Moazza Georgette 

Les pairs éducateurs 

Les agents recenseurs 

Le coordonnateur régional du Rgph2 
M. Matchoké Tchouafené Vounki 
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Je dois vous dire que Djazim ne mérite pas 
autre lieu que la maison d’arrêt. Surtout que 
les maisons d’arrêt existent partout sur l’en-
semble du territoire national. Il va de l’intérêt 
de la région de ne pas avoir des coupeurs de 
route de la carrure de Djazim à la maison 
d’arrêt de Sarh où il a ses complices. A la 
maison d’arrêt de Sarh, il peut continuer à 
commanditer ses actes. 
En quoi faisant ? 
Il a des complices et des agents à lui qui sont 
avec nous en ville et se baladent autour des 
banques et sur les routes qui mènent dans les 
préfectures et sous-préfectures. Et avec les 
moyens de communication moderne, ses com-
plices peuvent recevoir des instructions à 
partir de la maison d’arrêt. Donc, nous avons 
pensé que regrouper ce monde à la maison 
d’arrêt de Sarh, c’est leur donner encore l’opportunité de 
continuer à commanditer les mauvais actes. 
Si vous n’aviez pas vu Djazim à Sarh, c’est qu’il est 
quelque part dans une maison d’arrêt. 
Pourtant certaines sources révèlent que Djazim n’est 
plus. Vous confirmez ou infirmez cette infirmation ? 
Je ne peux pas confirmer les rumeurs. S’il y a certaines 
sources au pluriel cela veut dire que ce sont les rumeurs. 
Lors de sa présentation le 6 juin dernier, le public a 
souhaité qu’il soit pendu. Est-ce que vous entendez un 
jour répondre favorablement à ce souhait ? 
Je crois que le Tchad a ses lois et règlement. C’est un 
pays qui a signé beaucoup de conventions relatives aux 
droits de l’Homme. Et donc, il y a une multitude d’asso-
ciation de défense des droits humains. Ce que les lois 
tchadiennes permettent, on peut le faire, et on s’abstient 
de faire ce qu’elles ne permettent pas. Comment voulez-
vous qu’un énergumène comme Djazim qui a tué un 
professeur soit en vie ? Quelle demande peut-on attendre 
des élèves, étudiants, de la veuve et des orphelins ? 

M. le procureur, qu’est ce que la peine de mort ?  
C’est un châtiment qui consiste à supprimer  légalement 
la vie d’un individu en répression d’un crime dont il a été 
déclaré coupable par une juridiction compétente. C’est la 
plus haute sanction qui puisse exister en législation pé-
nale.  Elle a un effet définitif et irréversible. La personne 
du criminel est détruite pour, argumente-t-on, dissuader 
les délinquants virtuels qui seraient tentés de commettre 
les mêmes actes antisociaux. Supprimée en France de-
puis le 09 octobre 1981, elle est toujours en vigueur au 
Tchad (art 4 al 1er du CP), même si  les exécutions  

Ceux-ci ne peuvent que demander la mort de celui 
qui a tué leur professeur, leur mari et père. C’est vrai 
que tout le monde souhaite la pendaison de Djazim. 
Mais répondre à cette demande ne peut se faire que 
selon les lois de notre pays. 
Mais il existe la peine de mort M. le gouverneur ? 
Oui mais je ne suis pas juge. Je ne suis pas du do-
maine de la justice. 
Donc, de la gendarmerie, Djazim est transféré 
dans une maison d’arrêt que vous ne connaissez 
pas avec précision ? 
Est-ce que je dois même le dire ? Ce jour (Ndirl : 6 
juin 2009), une foule a fait une descente à la gendar-
merie, une autre à la maison d’arrêt et une troisième 
au cimetière. C’est vous dire que si on n’avait pas 
pris des dispositions, la foule allait lyncher Djazim 
alors que nous n’avons pas l’autorisation de faire de 
cette façon. 
 
 

capitales par fusillade ne sont pas fréquentes. 
Quelles sont les infractions passibles de peine de 
mort ? 
En droit pénal tchadien, les infractions punies de 
peine capitale n’atteignent pas trente (30) et sont 
reparties en crimes politiques, militaires et de droit 
commun. En matière de droit commun, l’on peut 
énumérer au passage le meurtre, l’assassinat, l’em-
poisonnement, les violences perpétrées sur les dépo-
sitaires de l’autorité publique, les incendies volontai-
res ayant entraîné mort d’homme, les enlèvements de 
personnes suivis de leur mort, etc. Il faut une infrac-
tion dont les conséquences suppriment la vie d’autrui 
pour qu’on puisse appliquer aussi une sanction capi-
tale. Toute infraction qui ne donne pas lieu à la mort 
ne peut pas être sanctionnée de peine de mort. 
Toutefois, pour arriver à cette sanction suprême, il y 
a une longue procédure à suivre, de la commission de 
l’infraction jusqu’à l’ordre d’exécuter : l’enquête 
préliminaire de la police judiciaire, la poursuite du 
parquet par voie d’information préparatoire, l’arrêt de 
renvoi et de la mise en accusation de la chambre 
d’accusation, la sentence de la cour criminelle, le 
recours en grâce présidentielle, l’acte de refus du chef 
de l’Etat d’accorder la grâce au condamné à mort et 
enfin la cérémonie légale de mise à mort par fusillade  

(articles 5 et 9 du CP). 
Récemment, un coupeur de route nommé Abdallah 
Djazim ayant assassiné un professeur a été présenté 
au public qui voulait sur le champ le lyncher. Est-ce 
que le cas de ce malfrat mérite la peine de mort ? 
Lorsque vous évoquez le cas d’Abdallah Djazim, je ne 
sais pas exactement ce que vous souhaiteriez savoir. Que 
je vous dise si les faits qui lui sont reprochés sont passi-
bles de peine de mort ? Dans ce cas je ne pourrais pas 
vous parler avec certitude car cet individu (dont on 
ignore actuellement la position) n’a jamais comparu en 
justice. S’il était déféré au parquet à l’époque des faits 
(ou même tout dernièrement après sa seconde arresta-
tion), il pourrait être poursuivi pour meurtre et risquer la 
peine de mort ou la prison à perpétuité, mais il n’a jamais 
fait l’objet d’une procédure judiciaire. On espère qu’avec 
sa dernière arrestation, il sera enfin présenté à la justice 
pour répondre de ses actes devant la loi. C’est vrai que le 
jour où les autorités en charge de la sécurité l’ont présen-
té à la presse, le peuple avait vivement manifesté le désir 
de le lyncher, mais un tel procédé ne peut être toléré au 
sein d’un Etat de droit où la vindicte populaire est déjà 
arrachée entre les mains des citoyens pour être confiée 
aux juridictions répressives. Les exécutions capitales qui 
n’interviennent pas à l’issue d’un procès pénal équitable 
ne peuvent pas être assimilées à la peine de mort qui est 
une sanction légale. Aujourd’hui, tuer un individu sans 
procès préalable apparaît comme la plus grande manifes-
tation de violation des droits humains. Je ne pense pas 
que tuer un criminel sans permettre aux victimes de 
s’exprimer  devant  une  juridiction  compétente  puisse 
vraiment leur susciter une certaine consolation. Le crimi-
nel n’a pas que les peines d’ordre public à subir : il y a 
aussi l’obligation de réparer les conséquences de ses 
actes antisociaux pour espérer obtenir le pardon collectif 
de la société qu’il a rudement offensée. 
Donc, il n’y a que la justice qui peut prononcer la 
peine de mort ? 
Absolument. 
Donc, si jamais Djazim est éliminé, c’est illégal ? 
Si c’est vrai qu’il est éliminé, c’est une exécution extra-
judiciaire et cela témoigne d’une grande manifestation 
ouverte de la violation des droits de l’Homme. 
Entant que procureur, est-ce que la peine de mort est 
nécessaire dans notre pays ? 
Je me suis toujours posé aussi cette question. Je serais 
tenté de dire que le Tchad ne fait pas partie des pays à 
haute criminalité. Il y a des pays africains à haute crimi-
nalité qui ont aboli la peine de mort et qui jusque là n’en 
souffre d’aucune manière. Au Tchad, nous n’avons 
qu’une petite délinquance. C’est des petites tueries cau-
sées par des petits bandits de chemin que l’Etat pouvait 
facilement neutraliser en organisant une politique consis-
tante. On n’a pas besoin d’éliminer les gens. Autant on 
élimine, autant les délinquants continuent à défier les 
pouvoirs publics. Je crois que l’efficacité d’une peine ne 
réside pas dans sa gravité, mais beaucoup plus dans une 
politique consistante de mener les choses de manière à 
avoir moins de criminels dans le pays. Si on pouvait 
éradiquer les mécanismes et les facteurs qui encouragent 
les crimes, on aura moins de criminels et on n’aura pas 
besoins de la peine de mort au sein d’un système judi-
ciaire médiocre comme le nôtre. Notre système judiciaire 
est, reconnaissons le, médiocre et pour arriver à la peine 
de mort, on exécute parfois des innocents pris comme 
boucs émissaires pour couvrir les vrais coupables. Sou-
venez-vous de l’histoire des animaux malades de la 
peste, où l’âne a été pendu pour avoir brouté de l’herbe 
appartenant à un moine. 
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Quelques jours après sa présentation au public le 6 juin dernier, l’on ne sait plus où se trouve Abdallah Djazim, le tristement célèbre cou-
peur de route. On apprend tantôt qu’il serait éliminé, tantôt qu’il est dans l’une des maisons d’arrêt du Tchad. Lisez plutôt  l’interview du 
gouverneur de la région du Moyen Chari et celle du procureur de la République. Propos recueillis par Allako-as Mandibaye 
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Dit le procureur de la République, M. Myassialbaye Haltebaye 
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C’est en présence du président de la Républi-
que Idriss Déby Itno, du ministre de la dé-
fense, le général Kamougué Wadal, celui de 
l’intérieur et de la sécurité, Ahmat Mahamat 
Bachir, de nombreux députés et généraux, 
des parents et connaissances que le général 
Malloum a été inhumé. Bref, la concession 
du défunt Félix ne pouvait contenir toute la 
foule de personnes. Le service d’ordre et de 
sécurité placé à l’entrée, a refoulé beaucoup 
de gens qui ont vécu cet événement doulou-
reux à l’extérieur de la concession. Selon 
Hilaire Malloum, le fils aîné du défunt, leur 
père aurait souffert de mourir sans fouler sa 
terre natale mais heureusement il a été réha-
bilité par le président Déby Itno qui a accepté 
son retour au bercail en 2002. Le général 
Malloum est mort à l’âge de 77 ans en lais-
sant derrière lui une veuve et 11 orphelins 

Qui fut Malloum ? 
Le général Ngakoutou Félix Maloum Bey-
Ndi est né le 10 septembre 1932 à Fort-
Archambault, actuel Sarh. Après ses études 
primaires, il est admis en 1947 au centre 
pédagogique de Bongor. 
Son goût précoce pour le 
métier des armes l’amène à 
passer le concours d’entrée 
à l’Ecole des Enfants  de 
Troupes « Général Le-
clerc » de Brazzaville où il 
est admis. Titulaire d’un 
BEPC en 1949, il est affec-
té au bataillon Congo-
Océan. 
En 1952, le sergent Mal-
loum embarque à Pointe-
Noire pour le centre de 
formation des troupes de 
marine de Fréjus en France. 
En janvier 1953, il part 
pour l’Indochine. De 1953 à 
1955, il sert aux confins du Nord-Vietnam, 
notamment à Phong Yeng, Vietri et Hanoï où 
se déroulaient les combats les plus durs du 
Delta ou Tonkin. 
Après un congé de fin de campagne, Félix 
Malloum est affecté à Abéché où il sert d’oc-
tobre 1955 à janvier 1957. Promu sergent-
chef, il est reçu au concours d’entrée à l’é-
cole des officiers de Fréjus. Après deux ans 
de formation, il en sort en juillet 1959 major 
de sa promotion. Nommé sous-lieutenant le 
1er octobre, il entre la même année à l’école 
d’application de Saint-Maixent. Major des 
officiers étrangers à la sortie en juillet 1960, 
il opte pour l’armée de choc des Paras. 

En 1962, il est versé dans l’armée tcha-
dienne naissante avec le grade de capitaine. Dés 
lors, Malloum gravit les échelons de la hiérarchie 

militaire. Il est promu au 
grade de colonel le 1er 
octobre 1968 et à celui de 
général le 1er janvier 
1972. 
Au cours de sa carrière, 
Félix Malloum a occupé 
plusieurs postes de res-
ponsabilité : commandant 
de groupement et d’ins-
truction, commandant de 
compagnie, chef de bu-
reau emploi, comman-
dant des opérations au 
Kanem, au Guera et au 
Chari-Barguirmi, chef du 
cabinet militaire à la 
présidence de Tombal-

baye, chef d’état-major de l’ANT puis commandant 
en chef des Forces Armés Tchadiennes, le 1er sep-
tembre 1972. 
Le 24 juin 1973, le général Malloum est arrêté sous 
l’accusation de « complot ». Il restera emprisonné 
jusqu’au coup d’Etat du 13 avril 1975. Durant sa 
détention, il subit de si rudes sévices qu’au jour de 
sa libération il ne peut marcher sans aide. C’est sur 
lui que les jeunes officiers putschistes portent leur 
choix pour présider aux destinées du pays. Après 
avoir dirigé le pays de 1975 à 1979, le général Mal-
loum démissionne au moment de la guerre civile et 
s’exile au Nigeria. Il rentre au pays le 31 mai 2002. 
Source : Ngarta Tombalbaye : parcours et rôle dans 

la vie politique du Tchad. Arnaud Dingammadji, 
publié dans NDJH N°1204 
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Ndiguime Madjirom, une commerçante a été 
crapuleusement assassinée le lundi 29 juin der-
nier au marché central de Sarh. Elle a reçu une 
vingtaine de coups de poignard sur le corps. 
Après son acte ignoble, l’auteur, un certain His-
sein Mahamat a trouvé refuge au commissariat 
central de Sarh. Au fait, la défunte Ndiguime a 
eu un enfant avec Hissein Mahamat alias Idriss 
qui serait un vendeur ambulent des parfums qui 
parcourt départements et régions. D’origine Fou-
lata, il serait revenu récemment d’Am-timan 
sinon de l’Est du Tchad. L’origine du problème 
est peu connue, mais l’on parle d’une certaine 
jalousie. Affaire à suivre 
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Décédé le 12 juin 2009 à Paris, le corps inanimé du général Félix Malloum a été transféré à N’Djaména le 18 juin, puis à Sarh le 19 
pour être inhumé le dimanche 21 dans sa concession sise au quartier Kassaï, dans le 3ème arrondissement. 
Mastogue Olivier 

Gal Félix Malloum 

La veuve inconsolable 

Ne pouvant plus se contenir, l’une des 
orphelines s’est écroulée Le cercueil de Malloum porté par ses frères 

généraux 

 

Le corps inanimé de Ndiguime gisant 
dans le sang à l’hôpital.  


